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COMMUNE D’APT
Prescriptions de la révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme – Définition des objectifs et des
modalités de la concertation : Créer un STECAL sur le site du Château de Mille
Par délibération N° 003304 du 04/11/2025, le Conseil Municipal d’Apt a prescrit la révision allégée n°2 du PLU.
Cette délibération est affichée pendant un mois en mairie.
Cette délibération précise les objectifs assignés à cette procédure ainsi que les modalités de concertation
retenues.
Définit, ainsi les modalités de concertations :
La mise à disposition du public, aux heures d’ouverture habituelles de la Mairie, d’un registre à feuillets non
mobile dont les remarques du public pourront être consignées, accompagné d’un dossier de présentation de la
procédure alimentée au fur et à mesure de son avancement.
La diffusion d’informations dans le bulletin municipal de la commune par voie d’affichage et de presse.
La mise à disposition d’une version numérique du dossier de concertation sur le site internet de la mairie
: http://www.apt.fr/
Toute personne intéressée est invitée à venir consulter les documents mis à la disposition du publique et à
formuler ses observations éventuelles sur le projet :
- Sur le registre papier en mairie, disponible en mairie centrale.
- Par email à l’adresse suivante : urbanisme.plu.rev@apt.fr
- Par courrier à l’adresse suivante : Mairie d’Apt, place Gabriel Péri – BP 171, 84405 Apt Cedex
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